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Première résolution – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 – Approbation 

des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
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Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Troisième résolution – Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

Bénéfice de l’exercice 2022 46 412 031,22 € 

+ Report à nouveau bénéficiaire +  17 753 416,20 € 

= Bénéfice distribuable 64 165 447,42 € 

- Dividendes de 1,10 € par action sur la base de 17 545 408 actions -   19 299 948,80 € 

= Solde à affecter     44 865 498,62 € 

- Autres réserves -  25 000 000,00 € 

= Report à nouveau    19 865 498,62 € 

Au titre de 

l'exercice 

Revenus éligibles à l'abattement Revenus non éligibles à l'abattement 

Dividendes (1) Autres revenus distribués 

2019 18 422 678,40 € soit 1,05 € par action - - 

2020 16 668 137,60 € soit 0,95 € par action - - 

2021 16 668 137,60 € soit 0,95 € par action - - 
 (1) Dont mis en report à nouveau (correspondant aux dividendes non versés sur les actions auto-détenues) : 

-    42 459,90 € en 2019, 

-    25 488,50 € en 2020, 

- 166 212,95 € en 2021. 

Quatrième résolution – Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 

approbation de ces conventions 
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Cinquième résolution – Renouvellement de la société MAZARS, aux fonctions de Commissaire aux comptes 

titulaire 

Sixième résolution – Nomination de la société GRANT THORNTON, en remplacement de la société 

DELOITTE et ASSOCIES, aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire 

Septième résolution - Renouvellement de Monsieur Thierry BOIRON, en qualité d’Administrateur 

Huitième résolution – Renouvellement de Madame Valérie LORENTZ-POINSOT, en qualité 

d’Administrateur  

Neuvième résolution – Renouvellement de Madame Anabelle FLORY-BOIRON, en qualité d’Administrateur  

Dixième résolution – Renouvellement de Madame Laurence BOIRON, en qualité d’Administrateur  

Onzième résolution – Constatation de la fin des mandats de Madame Michèle BOIRON et de Monsieur Jacky 

ABECASSIS, en qualité d'Administrateurs 
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Douzième résolution – Renouvellement de Monsieur Grégory WALTER, en qualité d’Administrateur 

représentant les salariés actionnaires 

. 
 

Treizième résolution – Approbation des informations visées à l’article L22-10-9 I du Code de commerce 

relatives à la rémunération des mandataires sociaux 

Quatorzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre 

du même exercice à Monsieur Thierry BOIRON, Président du Conseil d’Administration 

 

Quinzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre 

du même exercice à Madame Valérie LORENTZ-POINSOT, Directrice Générale 

. 
 

Seizième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Jean-Christophe BAYSSAT, Directeur Général Délégué 

Dix-septième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil 

d’Administration 
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Dix-huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général 

Dix-neuvième résolution – Approbation de la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués 

Vingtième résolution – Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs 

Vingt-et-unième résolution – Somme fixe annuelle à allouer aux Administrateurs 

Vingt-deuxième résolution – Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter 

par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L22-10-62 du Code de commerce 
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Vingt-troisième résolution – Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions 

propres détenues par la société, rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L22-10-62 du Code de 

commerce 

Vingt-quatrième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer 

gratuitement des actions existantes ou à émettre à certains membres du personnel salarié et/ou mandataires 

sociaux 
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Vingt-cinquième résolution - Pouvoirs pour les formalités 
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